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VOTRE CONSEIL MUNICIPAL 

EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

Pierrette Gendron 
Directrice générale 

pgendron@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Carole Dubuc 
Adjointe administrative 

info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Maryse Robidas 
Responsable des services techniques,     

 urbanisme et environnement 
mrobidas@sainte-angele-de-monnoir.ca 

France Veilleux 
Responsable des finances 

comptabilite@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Sabrina Picard 
Coordonnatrice aux loisirs et aux communications 

loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Kevin Robinson 
Directeur du service de la sécurité incendie 

incendie@sainte-angele-de-monnoir.ca 

M. Denis Paquin 

Maire 

 

dpaquin@sainte-angele-de-monnoir.ca 

M. Mathieu Bélanger 

Conseiller au poste #1 
 

mbelanger@sainte-

angele-de-monnoir.ca 

M. Claude Gingras 

Conseiller au poste #4 
 

info@sainte-angele- de-

monnoir.ca 

M. Marcel Boulay 

Conseiller au poste #5 
 

mboulay@sainte-

angele-de-monnoir.ca 

M. Nicolas Beaulne 

Conseiller au poste #6 
 

nbeaulne@sainte-

angele-de-monnoir.ca 

NOS COORDONNÉES 

Bureau municipal 
 

5, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Tél. : 450 460-7838 |  Télécopieur : 450 460-3853 

info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca 
 

Du lundi au jeudi   8 h 30 à 16 h 

Vendredi                8 h 30 à 12 h 

Bibliothèque Françoise Guertin Lachance 
 

7, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Tél. : 450 460-3644 poste 229 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca / onglet Bibliothèque 
 

Mardi   19 h à 21 h  
Mercredi   19 h à 21 h  
Samedi  10 h à 12 h  

Centre communautaire Charles-DõAuteuil 
 

1 rue des Loisirs, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Tél. : 450 460-3590 

Pour la réservation de la salle, contactez Carole Dubuc 

au 450 460-7838, poste 221 

LôAngevoix de Monnoir est produit par le service des loisirs et communications de la municipalit®. Nous le distribuons gratuitement dans 
tous les foyers des Ang¯loiriens. Il se veut une source dôinformation concernant divers sujets de votre Municipalit®. 

Stéphane Bouffard 
Inspecteur des travaux publics 
info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Gabriel Marquis 
Employé des travaux publics 

info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

RÉSERVATION DE SALLE suspendue 

* SUR RENDEZ -VOUS SEULEMENT  

* RÉOUVERTURE AU PUBLIC  
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Mot du maire  

Chères concitoyennes, chers concitoyens,  

Bonjour à vous toutes et tous, 

 

Poursuite de la démarche pour une Politique culturelle et 

du patrimoine à Sainte-Angèle-de-Monnoir 

 

La population de Sainte-Angèle-de-Monnoir était                     

récemment consultée par sondage afin de valider auprès 

dõelle les diff®rents objectifs pr®d®termin®s par le comit® 

de travail form® pour lõ®tablissement de la Politique                 

culturelle et du patrimoine. Merci à toutes les personnes 

qui ont r®pondu ¨ lõappel. Tous les commentaires seront 

considérés et contribueront aux ajustements nécessaires 

sõil y a lieu. Une fois cette ®tape r®alis®e, nous serons en 

mesure de travailler au plan dõaction.  

 

Cõest donc avec confiance que nous croyons °tre en                    

mesure de respecter notre objectif afin que la Politique et 

son plan dõaction soient compl®t®s pour lõautomne.  ë 

suivre. 

 

Sondage portant sur lõint®r°t de la population pour                   

lõimplantation dõun Centre de la Petite Enfance (CPE) ¨ 

Sainte-Angèle-De-Monnoir 

 
Au cours des derniers mois, le Conseil municipal a été                

sensibilisé par certains citoyens à la problématique du 

manque de places en services de garde à la petite enfance 

dans notre communauté.  Une réflexion sur le sujet a suivi 

et il en est ressorti lõid®e de favoriser lõimplantation dõun 

Centre de la Petite Enfance (CPE) sur notre territoire. 

  

 

 

 

 

À titre exploratoire, la Municipalité a contacté le CPE                 

Mamie-Pom, déjà bien implanté dans les municipalités 

avoisinantes, afin de conna´tre son int®r°t pour lõouverture 

dõune installation additionnelle dans notre communaut®.  

La r®action des dirigeants de lõorganisme est positive ¨ 

lõid®e de consid®rer la question en collaboration avec la 

Municipalité.  Parmi les éléments que nous sommes invités 

¨ documenter se trouve celui de lõint®r°t de la population 

pour un tel projet.  Cõest donc dans ce but que vous °tes 

invités à répondre au questionnaire de la page 6. Si vous 

préférez, vous pouvez opter pour la version électronique 

que vous trouverez sur le site web de la Municipalité.   

  

Je vous remercie ¨ lõavance de votre collaboration. 

 

Félicitations à « Nettoyages GP inc. » de Sainte-Angèle-de-

Monnoir! 

 

Le 6 avril dernier, la MRC de Rouville dévoilait les quatre 

lauréats 2021 du défi OSEntreprendre sur son territoire. 

Cette 23e ®dition avait ceci de particulier quõelle soulignait 

le courage de personnes qui ont « osé entreprendre » en 

pleine période de pandémie. Parmi ces derniers se trouve 

un entrepreneur bien de chez nous. En effet, M. Guillaume 

Papineau, propri®taire de lõentreprise ç Nettoyages GP 

inc. è sõest vu obtenir le prix dans la cat®gorie ç Services 

aux individus ». Au nom de la population locale, du Conseil 

municipal et en mon nom personnel, recevez toutes nos 

félicitations. Et longue vie à votre nouvelle entreprise! 

 

Denis Paquin,  

Maire 

Institutions financières Pour la recherche, veuillez entrer : 

Desjardins Caisse Monnoir ou ste angele 

Banque de Montréal St-Angele-de-Monnoir, municipalité de taxes 

Banque T-D Canada Trust Sainte-Angèle-de-Monnoir (Municipalité de ) taxes 

RBC Banque Royale MUNIC STE-ANGèLE DE MONNOIR - TAXES 

Banque Nationale du Canada MUNICIPALITE DE STE-ANGELE DE MONNOIR - TAXES 

Voici les informations des institutions financières pour les paiements de taxes par internet : 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Paiement des taxes municipales par dépôt direct 

Prévoir un  

minimum de  

2 jours pour le  

traitement de 

votre paiement 

en ligne 

2E VERSEMENT DE TAXES MUNICPALES: 3 MAI 2021 
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 LõANGEVOIX DE MONNOIR LõANGEVOIX DE MONNOIR 

Cohabitation harmonieuse de la zone agricole en Montérégie  

« NOTRE CAMPAGNE, UN MILIEU DE VIE À PARTAGER » 

 

Une initiative de la F®d®ration de lõUPA de la Mont®r®gie, de 13 MRC et de lõagglom®ration de  

Longueuil, soutenus par le minist¯re de lõAgriculture, des P°cheries et de lõAlimentation (MAPAQ) 

 

LõEAU 

Lõeau est essentielle ¨ la vie et indispensable ¨ lõagriculture. Sa protection et une saine gestion sont des enjeux majeurs, 

non seulement pour lõenvironnement mais ®galement pour la p®rennit® des entreprises agricoles. Les producteurs utili-

sent donc des techniques pour limiter le gaspillage, par exemple, en arrosant au pied des plants ou en utilisant des sys-

t¯mes dõirrigation performants. Ils ®vitent aussi le risque de pollution des eaux en encadrant ®troitement lõutilisation des 

engrais et des pesticides, voire en la limitant ou en recourant à des alternatives plus écologiques. De leur côté, les éle-

veurs mettent en place des installations pour empêcher que les déjections animales atteignent les rivières et les nappes 

phréatiques. 

 

Les s®diments dõorigine agricole peuvent se retrouver dans les cours dõeau par le ruissellement et par le vent. Les produc-

teurs adaptent donc leurs pratiques pour favoriser lõinfiltration de lõeau dans le sol. Ils peuvent ainsi am®nager des planta-

tions entre leurs cultures et le cours dõeau. Appel®es bandes riveraines, ces portions de terrain jouent un r¹le important 

contre lõ®rosion, en plus de former une zone tampon entre le champ et le plan dõeau. 

 

Toutes ces techniques limitent lõimpact des activit®s agricoles sur la sant® de lõeau. 

 

 

Feux ¨ ciel ouvert 
 

Le retour du beau temps signale le retour de la saison des feux ¨ ciel ouvert et pour le service de s®curit® incendie et la Soci®t® de                  
protection des for°ts contre le feu (SOPFEU), cela signale ®galement le retour de nombreux feux de v®g®tation qui sont caus®s par des               
citoyens qui sous-estiment le risque associ® aux br¾lages et qui deviennent hors contr¹le et pourraient causer des pertes importantes. 

 

La SOPFEU nous rappelle quôau d®but du printemps, la verdure nôest pas encore pr®sente, ce qui rend les herbes mortes hautement                 
inflammables. Lôhiver dernier, lôaccumulation de neige a ®t® moindre quô̈ la normale, donc le sol est plus sec. Le couvert de neige ®tant 
d®j¨ disparu dans plusieurs r®gions, il ne suffit donc que de quelques heures dôensoleillement et dôun peu de vent pour ass®cher les               
broussailles et faire augmenter le danger dôincendie. 

 

Quôest-ce quôun ç feu ¨ ciel ouvert è ? Côest d®fini comme un feu br¾lant librement ou qui pourrait se propager librement. Les ®l®ments     
pyrotechniques (feux dôartifice), les instruments produisant des flamm¯ches ou des ®tincelles (instruments de soudage) constituent des 
exemples de feux ¨ ciel ouvert. 

 

ê Sainte-Ang¯le-de-Monnoir, les feux pouvant contenir des mati¯res plastiques, synth®tiques, caoutchouc ou autres, dôo½ ®manent une 
fum®e polluante dans lôatmosph¯re, sont interdits en tout temps. Aussi, le fait de br¾ler des d®chets, des palettes de bois ou des d®bris de 
construction ou de d®molition est ®galement prohib®. 

 

Le foyer ext®rieur doit respecter certaines conditions, incluant °tre situ® ¨ une distance dôau moins 3 m¯tres de toute ligne de propri®t®, 
dôavoir une surface dôun rayon de 1 m¯tre sur le sol autour du foyer recouvert de sable ou de tout autre mat®riau non combustible et il doit 
°tre pourvu dôune chemin®e munie dôune grille pare-®tincelles. 

 

Toute personne peut obtenir un permis de br¾lage en faisant la demande par ®crit, au moins 48 heures ouvrables avant la date pr®vue pour 
le feu. Pour nous aider ¨ vous servir plus efficacement, il est important dôinclure tous les d®tails comme le jour, lôheure et lôendroit du          
br¾lage incluant des indications quant aux objets et b©timents situ®s ¨ proximit® de lôaire de feu, le type de br¾lage et sa dur®e pr®vue.  

 

Pour obtenir toutes les informations, vous °tes invit®s ¨ consulter le r¯glement concernant les feux ext®rieurs sur le site de la Municipalit®. 

Si vous avez des questions sur les feux ¨ ciel ouvert, ou sur nôimporte quel autre sujet, veuillez nous contacter ¨ incendie@sainte-angele-
de-monnoir.ca ou via notre page Facebook. 

mailto:incendie@sainte-angele-de-monnoir.ca
mailto:incendie@sainte-angele-de-monnoir.ca
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AVRIL 2021 

 

Les substances dõorigine naturelle pr®sentes dans le sol et les roches, comme le mangan¯se et lõarsenic, peuvent contaminer 

lõeau des puits priv®s. £tant donn® que certaines de ces substances ont des impacts sur la sant®, le minist¯re de                          

lõEnvironnement et de la Lutte aux Changements Climatiques (MELCC) recommande aux propri®taires de faire analyser lõeau 

de leur puits. 

 

Lõanalyse permet de v®rifier si des substances ind®sirables sont pr®sentes dans lõeau. Par la suite, le 

propriétaire du puits doit prendre les mesures adéquates pour protéger ceux qui la consonnent. 

 

Le MELCC a publié un court feuillet sur ce sujet.  Il est disponible ¨ lõadresse suivante :   

ƘǧǇΥκκǿǿǿΦŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦƎƻǳǾΦǉŎΦŎŀκŜŀǳκǇƻǘŀōƭŜκŘŜǇƭƛŀƴǘκŦŜǳƛƭƭŜǘ-Ŝŀǳ-ǇǳƛǘǎΦǇŘŦΦ 

 

CAMP DE JOUR 2021  

 

 

Consultez le Guide du parent qui sera disponible sur le site web pour connaître la programmation détaillée. 

Pour toute question, prière de vous adresser au loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca  

ou au 450 460-7838, poste 227. 

$Ą яѕ ùĄøý ðĄ юѐ ðþƁă яэяю 

 INSCRIPTIONS : DU 19 AVRIL AU 3 MAI 2021  
 

O½ trouver le formulaire dõinscription ? 

Vous pourrez remplir le formulaire directement sur le site web de la Municipalité, sous lôonglet ç Camp de jour » ou en téléphonant au bureau 

municipal au 450 460-7838 poste 227.  

 

Transmission du formulaire dõinscription: 

Par courriel: loisirs@sainte-angle-de-monnoir.ca 

En personne: puisque le bureau est ferm® au public, veuillez glisser une enveloppe contenant le formulaire dôinscription dans la chute ¨ lettres  

pr¯s de la porte dôentr®e principale. 

Bon ¨ savoir ! 

Les co¾ts dõinscription sont admissibles ¨ des  

r®ductions dõimp¹t (relev® 24) et la Municipalit®  

produit tous les re­us  

n®cessaires. 

TARIFS 2021 

Du 28 juin au 13 août 2021 ( 7 semaines ) 

Sans service de garde ( 9 h à 16 h )     485$  

Avec service de garde ( 7 h à 18 h )      635$ 

LõEAU DE MON PUITS 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/depliant/feuillet-eau-puits.pdf
mailto:loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca
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CO
LL
EC

LõANGEVOIX DE MONNOIR LõANGEVOIX DE MONNOIR 

üȖǨɳ - ƫǍɊȆɅʙᴫ ÓȖɊ̄ Ȇʙ ǇǮƫȵǱɅǒƫ̗ ƫ̗ ȵƫȸʏ £Ȗǝˌ-CɊǆʚ 

Professeure : Cynthia Robert             

                Cours adapté pour des participants de tous les niveaux, parfaitement équilibré entre la mise en forme, la relaxation et l'intériorisation. 

Un espace paisible où l'exercice de la pleine conscience, l'ouverture et le respect de soi permettent à chacun de se reconnecter à son 

temple intérieur. 

JOUR HEURE COÛT DATES (8 semaines) 

Mardi 17 h à 18 h 50 $ / personne pour la saison  4 mai au 22 juin 

INSCRIPTIONS  -  DU  16  AU  23 AVRIL 2021 
) Remplir le formulaire dõinscription disponible en ligne;  

* Préparer le paiement (chèque, argent comptant ou Interac) ; 

+ Utiliser la chute à lettres du bureau municipal ( 5, chemin du Vide) pour déposer une enveloppe avec tous les 

documents n®cessaires pour lõinscription. Vous pouvez ®galement appeler au 450 460-7838 poste 227 afin de 

prendre rendez-vous pour votre inscription.  

PROGRAMMATION  

DE LOISIRS  

printemps 

Un minimum de 5 inscriptions est requis pour que lõactivit® ait lieu. En cas dõannulation, vous serez avis® et rembours®, la semaine              
pr®c®dant la date pr®vue du d®but du cours. En dõautres cas, aucun remboursement ne sera effectu® suite ¨ lõinscription. 

Consignes- COVID-19 
§ Respectez en tout temps la distanciation de 2 mètres; 

§ Si vous pr®sentez des sympt¹mes, avez re­u un r®sultat positif ou °tes consid®r® comme un contact ®troit dõun cas 

de COVID-19, sõil vous pla´t restez ¨ la maison; 

§ Portez un masque ou un couvre-visage si la distance de 2 m¯tres ne peut °tre respect®e ou que lõactivit® physique 

est dõun faible niveau dõintensit®; 

§ £vitez tout partage dõ®quipement. Chaque utilisateur devra utiliser son propre ®quipement.  
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1,70$ pour 5 sacs 

AVRIL 2021 

Collectes de r®sidus verts 

 SACS DE  

PLASTIQUE  

INTERDITS 

Avec lõarriv®e du printemps, des collectes de feuilles et 

chaumes sont prévues au calendrier pour le mois 

dõavril et de mai prochains. Puisque les sacs de               

plastique sont interdits (m°me sõils sont                      

biodégradables ou compostables), vous devez vous 

procurer des sacs de papier.  

 

Lõan dernier, la Municipalit® a vendu des sacs de                 

papier à bon prix. Malheureusement cette année, nous 

nõavons plus de sacs ¨ vendre. Une commande a ®t® 

placée et nous vous aviserons dès que nous les                    

recevrons.  

 

Merci de votre compréhension! 


